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 PRÉAMBULE 

Le présent dossier comprend les informations relatives au déroulement de l’enquête publique et sa place dans 

la procédure. Il précise également les étapes antérieures de concertation et d’association des différents acteurs. 

 TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Voir pages suivantes. 
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Extraits du Code de l’Urbanisme  

 

PARTIE LEGISLATIVE 

ARTICLE L.153-41 
Le projet de modification est soumis à enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l'environnement par 

le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il 

a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités 

de construction résultante, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou 

à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent 

code. 

ARTICLE L.153-43 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, 

éventuellement modifié pour tenir compte des 

avis qui ont été joints au dossier, des observations 

du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par 

délibération de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

ARTICLE L.153-44 
L'acte approuvant une modification devient 

exécutoire dans les conditions définies aux 

articles L. 153-23 à L. 153-26. 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

 

ARTICLE R.153-8 

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé 

des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code 

de l'environnement et comprend, en annexe, les 

différents avis recueillis dans le cadre de la 

procédure. 

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des 

pièces portées à la connaissance de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune par le préfet. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
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Extraits du Code de l’Environnement  

PARTIE LEGISLATIVE 

 

ENQUÊTES PUBLIQUES 
RELATIVES AUX PROJETS, 
PLANS ET PROGRAMMES 
AYANT UNE INCIDENCE 
SUR L'ENVIRONNEMENT 

 

SOUS-SECTION 1 

CHAMP D'APPLICATION 
ET OBJET DE L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

 

ARTICLE L.123-1 
L'enquête publique a pour objet d'assurer 

l'information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. 

Les observations et propositions parvenues 

pendant le délai de l'enquête sont prises en 

considération par le maître d'ouvrage et par 

l'autorité compétente pour prendre la décision. 

ARTICLE L.123-2 
I.-Font l'objet d'une enquête publique soumise aux 

prescriptions du présent chapitre préalablement à 

leur autorisation, leur approbation ou leur adoption 

: 

 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou 

d'aménagements exécutés par des personnes 

publiques ou privées devant comporter une 

évaluation environnementale en application de 

l'article L. 122-1 à l'exception : 

-des projets de zone d'aménagement concerté ; 

-des projets de caractère temporaire ou de faible 

importance dont la liste est établie par décret en 

Conseil d'Etat ; 

-des demandes de permis de construire, 

d'aménager ou de démolir et des déclarations 

préalables, prévues au livre IV du code de 

l'urbanisme, portant sur des projets de travaux, de 

construction ou d'aménagement donnant lieu à la 

réalisation d'une évaluation environnementale 

après un examen au cas par cas prévu au IV de 

l'article L. 122-1 du présent code. Les dossiers de 

demande pour ces autorisations d'urbanisme font 

l'objet d'une procédure de participation du public 

par voie électronique selon les modalités prévues à 

l'article L. 123-19 ; 

-des projets d'îles artificielles, d'installations, 

d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 

continental ou dans la zone économique exclusive ; 

 

2° Les plans, schémas, programmes et autres 

documents de planification faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale en application des 

articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 

104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour 

lesquels une enquête publique est requise en 

application des législations en vigueur ; 

 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un 

parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 

national ou d'un parc naturel régional, les projets 

d'inscription ou de classement de sites et les projets 

de classement en réserve naturelle et de 

détermination de leur périmètre de protection 

mentionnés au livre III du présent code ; 
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4° Les autres documents d'urbanisme et les 

décisions portant sur des travaux, ouvrages, 

aménagements, plans, schémas et programmes 

soumises par les dispositions particulières qui leur 

sont applicables à une enquête publique dans les 

conditions du présent chapitre. 

 

II.-Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné 

au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter 

que d'une décision explicite. 

 

III.-Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de 

prévenir un danger grave et immédiat sont exclus 

du champ d'application du présent chapitre. 

 

III bis.-(Abrogé). 

 

IV.-La décision prise au terme d'une enquête 

publique organisée dans les conditions du présent 

chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait 

dû l'être dans les conditions définies par le code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 

V.-L'enquête publique s'effectue dans le respect du 

secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Son déroulement ainsi que les modalités de sa 

conduite peuvent être adaptés en conséquence. 

 

SOUS-SECTION 2 

PROCÉDURE ET 
DÉROULEMENT DE 
L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

ARTICLE L.123-3 
L'enquête publique est ouverte et organisée par 

l'autorité compétente pour prendre la décision en 

vue de laquelle l'enquête est requise. 

 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, 

programme ou autre document de planification 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement 

public de coopération intercommunale ou d'un des 

établissements publics qui leur sont rattachés, elle 

est ouverte par le président de l'organe délibérant 

de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, 

lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 

d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise 

par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer 

l'utilité publique. 

 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de 

l'opération soumise à l'enquête publique de la 

saisine du tribunal administratif dans le ressort 

duquel se situe le siège de cette autorité en vue de 

la désignation d'un commissaire enquêteur ou 

d'une commission d'enquête. 

ARTICLE L.123-4 
Dans chaque département, une commission 

présidée par le président du tribunal administratif 

ou le conseiller qu'il délègue établit une liste 

d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste 

est rendue publique et fait l'objet d'au moins une 

révision annuelle. Peut-être radié de cette liste tout 

commissaire enquêteur ayant manqué aux 

obligations définies à l'article L. 123-15. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'enquête est conduite, selon la nature et 

l'importance des opérations, par un commissaire 

enquêteur ou une commission d'enquête choisi par 

le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui à cette fin parmi les 

personnes figurant sur les listes d'aptitude. Le 

président du tribunal administratif ou le conseiller 

délégué par lui nomme également un ou plusieurs 

suppléants au commissaire enquêteur ou aux 

membres de la commission d'enquête, qui 

n'interviennent qu'en cas de remplacement, selon 

un ordre d'appel préalablement défini par la 

juridiction au moment du choix du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête. Son 

choix n'est pas limité aux listes des départements 

faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où 

une concertation préalable s'est tenue sous l'égide 

d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à 

L. 121-21, le président du tribunal administratif peut 

désigner ce garant en qualité de commissaire 

enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes 

d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas 

d'empêchement d'un commissaire enquêteur, 

l'autorité chargée de l'organisation de l'enquête 

publique transfère sans délai à un commissaire 

suppléant, choisi par la juridiction administrative 

dans les conditions prévues au présent alinéa, la 

poursuite de l'enquête publique. Le public est 

informé de ces décisions. 

ARTICLE L.123-5 
Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur 

ou membre de la commission d'enquête les 

personnes intéressées au projet à titre personnel, 

en raison de leurs fonctions électives exercées sur 

le territoire concerné par l'enquête publique, ou en 

raison de leurs fonctions, notamment au sein de la 

collectivité, de l'organisme ou du service qui assure 

la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 

contrôle de l'opération soumise à enquête. 

 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être 

étendues, dans les conditions fixées par décret en 

Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces 

fonctions. 

ARTICLE L.123-6 
I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou 

programme est soumise à l'organisation de 

plusieurs consultations du public dont l'une au 

moins en application de l'article L. 123-2, il peut être 

procédé à une enquête publique unique régie par la 

présente section dès lors que les autorités 

compétentes pour prendre la décision désignent 

d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir 

et d'organiser cette enquête. A défaut de cet 

accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou 

de la personne publique responsable, le 

représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent 

pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou 

d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser 

l'enquête unique. 

 

Dans les mêmes conditions, il peut également être 

procédé à une enquête unique lorsque les 

consultations du public de plusieurs projets, plans 

ou programmes peuvent être organisées 

simultanément et que l'organisation d'une telle 

enquête contribue à améliorer l'information et la 

participation du public. 

 

La durée de l'enquête publique ne peut être 

inférieure à la durée minimale de la plus longue 

prévue par l'une des législations concernées. 

 

Le dossier soumis à enquête publique unique 

comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 

chacune des consultations du public initialement 

requises et une note de présentation non technique 

du ou des projets, plans ou programmes. 
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Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport 

unique du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête ainsi que de conclusions 

motivées au titre de chacune des consultations du 

public initialement requises. 

 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au 

terme d'une enquête publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du 

dossier est appréciée au regard des règles 

spécifiques applicables à la décision contestée. 

ARTICLE L.123-7 
Non concerné 

ARTICLE L.123-8 
Non concerné 

ARTICLE L.123-9 
La durée de l'enquête publique est fixée par 

l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 

l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente 

jours pour les projets, plans et programmes faisant 

l'objet d'une évaluation environnementale. 

 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze 

jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l'objet d'une évaluation 

environnementale. 

 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur 

ou le président de la commission d'enquête peut 

prolonger l'enquête pour une durée maximale de 

quinze jours, notamment lorsqu'il décide 

d'organiser une réunion d'information et 

d'échange avec le public durant cette période de 

prolongation de l'enquête. Cette décision est 

portée à la connaissance du public, au plus tard à 

la date prévue initialement pour la fin de 

l'enquête, dans les conditions prévues au I de 

l'article L. 123-10. 

ARTICLE L.123-10 
I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de 

l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente 

pour ouvrir et organiser l'enquête informe le 

public. L'information du public est assurée par voie 

dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les 

lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 

l'importance et la nature du projet, plan ou 

programme, par voie de publication locale. 

 

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme 

de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur 

ou des membres de la commission d'enquête ; 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses 

modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le 

dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le 

dossier de l'enquête peut être consulté sur support 

papier et le registre d'enquête accessible au public 

; 
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-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier 

de l'enquête publique peut être consulté sur un 

poste informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut 

transmettre ses observations et propositions 

pendant le délai de l'enquête. S'il existe un registre 

dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site 

internet à laquelle il est accessible. 

 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur 

les incidences environnementales, d'une étude 

d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les 

informations environnementales se rapportant à 

l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet 

ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent 

être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux 

où le dossier peut être consulté. Il fait état, 

lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de 

l'autorité environnementale mentionné au V de 

l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent 

code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, 

et des avis des collectivités territoriales et de leurs 

groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 

du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où 

ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites 

internet où ils peuvent être consultés si elle diffère 

de celle mentionnée ci-dessus. 

 

II.-La personne responsable du projet assume les 

frais afférents à ces différentes mesures de 

publicité de l'enquête publique. 

ARTICLE L.123-11 
Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III 

du code des relations entre le public et 

l'administration, le dossier d'enquête publique est 

communicable à toute personne sur sa demande et 

à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique 

ou pendant celle-ci. 

 

ARTICLE L.123-12 
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne 

pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 

consultable, pendant cette même durée, sur 

support papier en un ou plusieurs lieux déterminés 

dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès 

gratuit au dossier est également garanti par un ou 

plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert 

au public. 

 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une 

procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, 

ou d'une concertation préalable organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-

16-1, ou de toute autre procédure prévue par les 

textes en vigueur permettant au public de 

participer effectivement au processus de décision, 

le dossier comporte le bilan de cette procédure 

ainsi que la synthèse des observations et 

propositions formulées par le public. 

Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 

dossier le mentionne. 

ARTICLE L.123-13 

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête conduit l'enquête de manière à 

permettre au public de disposer d'une information 

complète sur le projet, plan ou programme, et de 

participer effectivement au processus de décision. 

Il ou elle permet au public de faire parvenir ses 

observations et propositions pendant la durée de 

l'enquête par courrier électronique de façon 

systématique ainsi que par toute autre modalité 

précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Les observations et propositions transmises par 

voie électronique sont accessibles sur un site 

internet désigné par voie réglementaire. 
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II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur 

ou le président de la commission d'enquête reçoit 

le maître d'ouvrage de l'opération soumise à 

l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il 

peut en outre : 

 

- recevoir toute information et, s'il estime que des 

documents sont utiles à la bonne information du 

public, demander au maître d'ouvrage de 

communiquer ces documents au public ; 

 

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux 

d'habitation, après en avoir informé au préalable 

les propriétaires et les occupants ; 

 

- entendre toutes les personnes concernées par le 

projet, plan ou programme qui en font la demande 

et convoquer toutes les personnes dont il juge 

l'audition utile ; 

 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion 

d'information et d'échange avec le public en 

présence du maître d'ouvrage. 

 

A la demande du commissaire enquêteur ou du 

président de la commission d'enquête et lorsque 

les spécificités de l'enquête l'exigent, le président 

du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 

délègue peut désigner un expert chargé d'assister 

le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête. Le coût de cette expertise 

complémentaire est à la charge du responsable du 

projet. 

ARTICLE L.123-14 

I.-Pendant l'enquête publique, si la personne 

responsable du projet, plan ou programme visé au 

I de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter 

à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 

incidences environnementales afférent, des 

modifications substantielles, l'autorité 

compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 

peut, après avoir entendu le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête, suspendre l'enquête pendant une 

durée maximale de six mois. Cette possibilité de 

suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou 

programme, accompagné de l'étude d'impact ou 

du rapport sur les incidences environnementales 

intégrant ces modifications, est transmis pour avis 

à l'autorité environnementale prévue, selon les 

cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 

code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme 

ainsi que, le cas échéant, aux collectivités 

territoriales et à leurs groupements consultés en 

application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce 

délai et après que le public a été informé des 

modifications apportées dans les conditions 

définies à l'article L. 123-10 du présent code, 

l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins 

trente jours. 

II.-Au vu des conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, la 

personne responsable du projet, plan ou 

programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si 

elle estime souhaitable d'apporter à celui-ci des 

changements qui en modifient l'économie 

générale, demander à l'autorité organisatrice 

d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur 

les avantages et inconvénients de ces 

modifications pour le projet et pour 

l'environnement. Dans le cas des projets 

d'infrastructures linéaires, l'enquête 

complémentaire peut n'être organisée que sur les 

territoires concernés par la modification. 
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Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de 

départ du délai pour prendre la décision après 

clôture de l'enquête est reporté à la date de 

clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique 

complémentaire, le nouveau projet, plan ou 

programme, accompagné de l'étude d'impact ou 

du rapport sur les incidences environnementales 

intégrant ces modifications, est transmis pour avis 

à l'autorité environnementale conformément, 

selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du 

présent code et à l'article L. 104-6 du code de 

l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à 

leurs groupements consultés en application du V 

de l'article L. 122-1. 

 

ARTICLE L.123-15 

Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête rend son rapport et ses conclusions 

motivées dans un délai de trente jours à compter 

de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être 

respecté, un délai supplémentaire peut être 

accordé à la demande du commissaire enquêteur 

ou de la commission d'enquête par l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, après avis 

du responsable du projet. 

 

Pour les projets d'installations de production 

d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 

211-2 du code de l'énergie, et dans la stricte limite 

des zones d'accélération pour l'implantation 

d'installations terrestres de production d'énergies 

renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du 

même code, le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête rend son rapport et ses 

conclusions motivées dans un délai de quinze jours 

à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut 

être respecté, le délai supplémentaire prévu au 

premier alinéa du présent article ne peut excéder 

quinze jours. 

Le rapport doit faire état des observations et 

propositions qui ont été produites pendant la 

durée de l'enquête ainsi que des réponses 

éventuelles du maître d'ouvrage. 

 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus 

publics par voie dématérialisée sur le site internet 

de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent 

être consultés sur support papier. 

 

Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et 

deuxième alinéas, le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête n'a pas remis son rapport 

et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif 

pour le dépassement du délai, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête peut, avec 

l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en 

demeure du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête restée infructueuse, 

demander au président du tribunal administratif 

ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le 

commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête et de lui substituer un nouveau 

commissaire enquêteur ou une nouvelle 

commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des 

résultats de l'enquête, remettre le rapport et les 

conclusions motivées dans un maximum de trente 

jours à partir de sa nomination. 

 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle 

commission d'enquête peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

 

L'autorité compétente pour prendre la décision 

peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, 

une réunion publique afin de répondre aux 

éventuelles réserves, recommandations ou 

conclusions défavorables du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est 

organisée dans un délai de deux mois après la 

clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou 

la commission d'enquête sont informés de la tenue 

d'une telle réunion. 
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ARTICLE L.123-16 

Le juge administratif des référés, saisi d'une 

demande de suspension d'une décision prise après 

des conclusions défavorables du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, fait 

droit à cette demande si elle comporte un moyen 

propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute 

sérieux quant à la légalité de celle-ci. 

Il fait également droit à toute demande de 

suspension d'une décision prise sans que l'enquête 

publique requise par le présent chapitre ou que la 

participation du public prévue à l'article L. 123-

19 ait eu lieu. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un 

établissement public de coopération 

intercommunale ayant donné lieu à des 

conclusions défavorables du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête doit 

faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la 

demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité 

publique de l'organe délibérant de la collectivité 

ou de l'établissement de coopération concerné. 

ARTICLE L.123-17 

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une 

enquête publique n'ont pas été entrepris dans un 

délai de cinq ans à compter de la décision, une 

nouvelle enquête doit être conduite, à moins 

qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit 

décidée avant l'expiration de ce délai dans des 

conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

ARTICLE L.123-18 

Le responsable du projet, plan ou programme 

prend en charge les frais de l'enquête, notamment 

l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête. 

Sur demande motivée du ou des commissaires 

enquêteurs, le président du tribunal administratif 

ou le conseiller délégué à cet effet peut demander 

au responsable du projet de verser une provision. 

Le président ou le conseiller en fixe le montant et 

le délai de versement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

 

SECTION 1 

CHAMP D’APPLICATION DE 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

ARTICLE R.123-1 

I. - Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, 

font l'objet d'une enquête publique soumise aux 

prescriptions du présent chapitre les projets de 

travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis 

de façon systématique à la réalisation d'une étude 

d'impact en application des II et III de l'article R. 

122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par 

cas prévu au même article, sont soumis à la 

réalisation d'une telle étude. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid


Déclaration de Projet N°1 
Extension de la ZAE Evre & Loire - Enquête publique – Informations et annexes 

 

14 

II. - Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation 

d'une enquête publique, conformément au 

troisième alinéa du 1° du I de l'article L. 123-2 : 

 

1° Les créations de zones de mouillages et 

d'équipements légers, sauf si cette implantation 

entraîne un changement substantiel d'utilisation 

du domaine public maritime conformément au 

décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux 

autorisations d'occupation temporaire concernant 

les zones de mouillages et d'équipements légers 

sur le domaine public maritime ; 

 

2° Les demandes d'autorisation temporaire 

mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation 

temporaire d'une installation classée pour la 

protection de l'environnement mentionnées à 

l'article R. 512-37 ; 

 

4° Les demandes d'autorisation de création de 

courte durée d'une installation nucléaire de base 

régies par la section 17 du chapitre III du titre IX du 

livre V ; 

 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 

311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 

boisements soumis à autorisation en application 

de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent 

sur une superficie inférieure à 10 hectares. 

 

III. - (Abrogé) 

 

IV. - Sauf disposition contraire, les travaux 

d'entretien, de maintenance et de grosses 

réparations, quels que soient les ouvrages ou 

aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont 

pas soumis à la réalisation d'une enquête 

publique. 

 

SECTION 2 

PROCÉDURE ET DÉROULEMENT 
DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ARTICLE R.123-2 

Les projets, plans, programmes ou décisions 

mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une 

enquête régie par les dispositions du présent 

chapitre préalablement à l'intervention de la 

décision en vue de laquelle l'enquête est requise, 

ou, en l'absence de dispositions prévoyant une 

telle décision, avant le commencement de la 

réalisation des projets concernés. 

 

 

SOUS-SECTION 1 

OUVERTURE ET ORGANISATION 
DE L’ENQUÊTE 

ARTICLE R.123-3 

I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête 

est requise relève d'une autorité nationale de 

l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et 

l'organisation de l'enquête sont assurées par le 

préfet territorialement compétent. 



Déclaration de Projet N°1 
Extension de la ZAE Evre & Loire - Enquête publique – Informations et annexes 

 

15 

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête 

est requise relève d'un établissement public de 

l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le 

préfet de région ou de département est le délégué 

territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 

2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de 

l'établissement peut déléguer la compétence 

relative à l'ouverture et à l'organisation de 

l'enquête à ce préfet. 

 

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de 

plusieurs communes, départements ou régions, 

l'enquête peut être ouverte et organisée par une 

décision conjointe des autorités compétentes pour 

ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, cette 

décision désigne l'autorité chargée de coordonner 

l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les 

résultats. 

 

SOUS-SECTION 2 

PERSONNES SUSCEPTIBLES 
D’EXERCER LES FONCTIONS DE 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

ARTICLE R.123-4 

Ne peuvent être désignés comme commissaire 

enquêteur ou membre d'une commission 

d'enquête les personnes intéressées au projet, 

plan ou programme soit à titre personnel, soit en 

raison des fonctions qu'elles exercent ou ont 

exercées depuis moins de cinq ans, notamment au 

sein de la collectivité, de l'organisme ou du service 

qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise 

d'œuvre ou le contrôle du projet, plan ou 

programme soumis à enquête, ou au sein 

d'associations ou organismes directement 

concernés par cette opération. 

 

Avant sa désignation, chaque commissaire 

enquêteur ou membre d'une commission 

d'enquête indique au président du tribunal 

administratif les activités exercées au titre de ses 

fonctions précédentes ou en cours qui pourraient 

être jugées incompatibles avec les fonctions de 

commissaire enquêteur en application de l'article 

L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur 

attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au 

projet, plan ou programme. 

 

Le manquement à cette règle constitue un motif 

de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 

enquêteur. 

 

SOUS-SECTION 3 

DÉSIGNATION DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR OU 
D’UNE COMMISSION 
D’ENQUÊTE 

ARTICLE R.123-5 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 

commissaire enquêteur ou d'une commission 

d'enquête le président du tribunal administratif 

dans le ressort duquel se situe le siège de cette 

autorité et lui adresse une demande qui précise 

l'objet de l'enquête ainsi que la période d'enquête 

proposée, et comporte le résumé non technique 

ou la note de présentation mentionnés 

respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 

ainsi qu'une copie de ces pièces sous format 

numérique. 
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Le président du tribunal administratif ou le 

magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans 

un délai de quinze jours un commissaire enquêteur 

ou les membres, en nombre impair, d'une 

commission d'enquête parmi lesquels il choisit un 

président. 

 

Avant signature de l'arrêté d'ouverture d'enquête, 

l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête adresse au commissaire enquêteur ou à 

chacun des commissaires enquêteurs une copie du 

dossier complet soumis à enquête publique en 

format papier et en copie numérique. Il en sera de 

même après désignation d'un commissaire 

enquêteur remplaçant par le président du tribunal 

administratif. 

 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur 

désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 

commissaire enquêteur remplaçant a été désigné 

par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui et que la date de reprise 

de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête publie un arrêté de 

reprise d'enquête dans les mêmes conditions que 

l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

 

SOUS-SECTION 5 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 

ARTICLE R.123-7 
Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une 

enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les 

coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

responsable des différents éléments du projet, plan 

ou programme soumis à enquête et le dossier 

soumis à enquête publique est établi sous la 

responsabilité de chacun d'entre eux. 

 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête 

unique. 

 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête 

adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue 

desquelles l'enquête unique a été organisée, au 

président du tribunal administratif et au maître 

d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

 

SOUS-SECTION 6 

COMPOSITION DU DOSSIER 
D’ENQUÊTE 

ARTICLE R.123-8 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend 

les pièces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables au projet, plan ou 

programme. 

 

Le dossier comprend au moins : 

 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, 

ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions 

prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport 

sur les incidences environnementales et son résumé 

non technique ; 
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b) Le cas échéant, la décision prise après un examen 

au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de 

l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en 

l'absence d'une telle décision, la mention qu'une 

décision implicite a été prise, accompagnée pour les 

projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 

122-3-1 ; 

 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné 

au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de 

l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent 

code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, 

ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à 

l'avis de l'autorité environnementale ; 

 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le 

cas échéant, la décision prise après un examen au 

cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou 

programme à évaluation environnementale et, 

lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence 

environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et 

son résumé non technique, une note de 

présentation précisant les coordonnées du maître 

d'ouvrage ou de la personne publique responsable 

du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, 

les caractéristiques les plus importantes du projet, 

plan ou programme et présentant un résumé des 

principales raisons pour lesquelles, notamment du 

point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 

programme soumis à enquête a été retenu ; 

 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête 

publique en cause et l'indication de la façon dont 

cette enquête s'insère dans la procédure 

administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les décisions 

pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 

autorités compétentes pour prendre la décision 

d'autorisation ou d'approbation ; 

 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte 

législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet 

plan, ou programme ; 

 

5° Le bilan de la procédure de débat public 

organisée dans les conditions définies aux articles L. 

121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable 

définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur 

permettant au public de participer effectivement au 

processus de décision. Il comprend également l'acte 

prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, 

le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque 

aucun débat public ou lorsque aucune concertation 

préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

 

6° La mention des autres autorisations nécessaires 

pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance ; 

 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait 

l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 

incidences sur l'environnement en application de 

l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat 

frontalier membre de l'Union européenne ou partie 

à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo . 

 

L'autorité administrative compétente disjoint du 

dossier soumis à l'enquête et aux consultations 

prévues ci-après les informations dont la 

divulgation est susceptible de porter atteinte aux 

intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II 

de l'article L. 124-5. 
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SOUS-SECTION 7 

ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

ARTICLE R.123-9 
I.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête précise par arrêté les informations 

mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au 

moins avant l'ouverture de l'enquête et après 

concertation avec le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête. Cet arrêté 

précise notamment : 

 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les 

caractéristiques principales du projet, plan ou 

programme ainsi que l'identité de la ou des 

personnes responsables du projet, plan ou 

programme ou de l'autorité auprès de laquelle des 

informations peuvent être demandées ; 

 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de 

l'enquête, où toute correspondance postale relative 

à l'enquête peut être adressée au commissaire 

enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête ; 

 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut 

transmettre ses observations et propositions 

pendant la durée de l'enquête, ainsi que, le cas 

échéant, l'adresse du site internet comportant le 

registre dématérialisé sécurisé mentionné à l'article 

L. 123-10 ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire 

enquêteur ou la commission d'enquête, 

représentée par un ou plusieurs de ses membres, se 

tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations ; 

 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions 

d'information et d'échange envisagées ; 

 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites 

internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 

consulter le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ; 

 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le 

dossier d'enquête publique est transmis à un autre 

Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la 

convention sur l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontière, 

signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 

duquel le projet est susceptible d'avoir des 

incidences notables ; 

 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a 

lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

ou de la personne publique responsable des 

différents éléments du ou des projets, plans ou 

programmes soumis à enquête. 

 

II.-Un dossier d'enquête publique est disponible en 

support papier au minimum au siège de l'enquête 

publique. 

 

Ce dossier est également disponible depuis le site 

internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

SOUS-SECTION 8 

JOURS ET HEURES DE 
L’ENQUÊTE 
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ARTICLE R.123-10 
Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public 

pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 

dossier et présenter ses observations et 

propositions sont fixés de manière à permettre la 

participation de la plus grande partie de la 

population, compte tenu notamment de ses 

horaires normaux de travail. Ils comprennent au 

minimum les jours et heures habituels d'ouverture 

au public de chacun des lieux où est déposé le 

dossier ; ils peuvent en outre comprendre des 

heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées 

prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il 

est accessible sur internet durant toute la durée de 

l'enquête. 

 

SOUS-SECTION 9 

PUBLICITÉ DE L’ENQUÊTE 

 

ARTICLE R.123-11 
I. - Un avis portant les indications mentionnées à 

l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 

publié en caractères apparents quinze jours au 

moins avant le début de l'enquête et rappelé dans 

les huit premiers jours de celle-ci dans deux 

journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 

départements concernés. Pour les projets 

d'importance nationale et les plans et programmes 

de niveau national, cet avis est, en outre, publié 

dans deux journaux à diffusion nationale quinze 

jours au moins avant le début de l'enquête. 

 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site 

internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Si l'autorité compétente ne 

dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à 

sa demande, sur le site internet des services de 

l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité 

compétente transmet l'avis par voie électronique 

au préfet au moins un mois avant le début de la 

participation, qui le met en ligne au moins quinze 

jours avant le début de la participation. 

 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 

publié par voie d'affiches et, éventuellement, par 

tout autre procédé. 

 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes 

les mairies des communes sur le territoire 

desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le 

territoire est susceptible d'être affecté par le projet. 

Pour les plans et programmes de niveau 

départemental ou régional, sont au minimum 

désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant 

l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée 

de celle-ci. 

 

Lorsque certaines de ces communes sont situées 

dans un autre département, l'autorité chargée de 

l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de 

ce département pour cette désignation. Ce dernier 

fait assurer la publication de l'avis dans ces 

communes selon les modalités prévues à l'alinéa 

précédent. 

 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et 

de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, 

le responsable du projet procède à l'affichage du 

même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 

projet. 
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Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, 

s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à 

des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté 

du ministre chargé de l'environnement. 

 

SOUS-SECTION 10 

INFORMATION DES 
COMMUNES 

ARTICLE R.123-12 
Un exemplaire du dossier soumis à enquête est 

adressé sous format numérique pour information, 

dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque 

commune sur le territoire de laquelle le projet est 

situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme 

lieu d'enquête. 

 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les 

conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulières, ou 

lorsque est communiquée à la commune l'adresse 

du site internet où l'intégralité du dossier soumis à 

enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du 

dossier est adressé sous format numérique à 

chaque commune qui en fait la demande expresse. 

 

SOUS-SECTION 11 

OBSERVATIONS ET 
PROPOSITIONS DU PUBLIC 

ARTICLE R.123-13 
I.-Pendant la durée de l'enquête, le public peut 

consigner ses observations et propositions sur le 

registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, 

coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou 

un membre de la commission d'enquête, tenu à sa 

disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le 

registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

 

En outre, les observations et propositions écrites et 

orales du public sont également reçues par le 

commissaire enquêteur ou par un membre de la 

commission d'enquête, aux lieux, jours et heures 

qui auront été fixés et annoncés dans les conditions 

prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

 

Les observations et propositions du public peuvent 

également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur ou 

au président de la commission d'enquête. 

 

II.-Les observations et propositions du public 

transmises par voie postale, ainsi que les 

observations écrites mentionnées au deuxième 

alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 

 

Les observations et propositions du public 

transmises par voie électronique sont consultables 

sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en 

place, sur le site internet mentionné au II de l'article 

R. 123-11 dans les meilleurs délais. 

 

Les observations et propositions du public sont 

communicables aux frais de la personne qui en fait 

la demande pendant toute la durée de l'enquête. 
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SOUS-SECTION 12 

COMMUNICATION DE 
DOCUMENTS À LA DEMANDE 
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

ARTICLE R.123-14 
Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des 

documents utiles à la bonne information du public 

dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le 

commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête en fait la demande au 

responsable du projet, plan ou programme ; cette 

demande ne peut porter que sur des documents en 

la possession de ce dernier. 

 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du 

responsable du projet, plan ou programme sont 

versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur 

le site internet dédié. 

 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours 

d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 

mentionne la nature des pièces et la date à laquelle 

celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

 

SOUS-SECTION 13 

VISITE DES LIEUX PAR LE 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

ARTICLE R.123-15 
Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés 

par le projet, plan ou programme, à l'exception des 

lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en 

informe au moins quarante-huit heures à l'avance 

les propriétaires et les occupants concernés, en leur 

précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas 

d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête en fait mention dans le 

rapport d'enquête. 

 

SOUS-SECTION 14 

AUDITION DE PERSONNES PAR 
LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

ARTICLE R.123-16 
Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le 

commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête peut auditionner toute 

personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter 

pour compléter son information sur le projet, plan 

ou programme soumis à enquête publique. Le refus 

éventuel, motivé ou non, de demande 

d'information ou l'absence de réponse est 

mentionné par le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête dans son 

rapport. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
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SOUS-SECTION 15 

RÉUNION D’INFORMATION ET 
D’ÉCHANGE AVEC LE PUBLIC 

ARTICLE R.123-17 
Sans préjudice des cas prévus par des législations 

particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la 

nature du projet, plan ou programme ou les 

conditions de déroulement de l'enquête publique 

rendent nécessaire l'organisation d'une réunion 

d'information et d'échange avec le public, le 

commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête en informe l'autorité en 

charge de l'ouverture et de l'organisation de 

l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou 

programme en leur indiquant les modalités qu'il 

propose pour l'organisation de cette réunion. 

 

Le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête définit, en concertation avec 

l'autorité en charge de l'ouverture et de 

l'organisation de l'enquête et le responsable du 

projet, plan ou programme, les modalités 

d'information préalable du public et du 

déroulement de cette réunion. 

 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut 

être prolongée dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-9 pour permettre l'organisation de la 

réunion publique. 

 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu 

est établi par le commissaire enquêteur ou par le 

président de la commission d'enquête et adressé 

dans les meilleurs délais au responsable du projet, 

plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge 

de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 

compte rendu, ainsi que les observations 

éventuelles du responsable du projet, plan ou 

programme sont annexés par le commissaire 

enquêteur ou par le président de la commission 

d'enquête au rapport d'enquête. 

 

Le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête peut, aux fins 

d'établissement de ce compte rendu, procéder à 

l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion 

d'information et d'échange avec le public. Le début 

et la fin de tout enregistrement doit être clairement 

notifié aux personnes présentes. Ces 

enregistrements sont transmis, exclusivement et 

sous sa responsabilité, par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité 

en charge de l'ouverture et de l'organisation de 

l'enquête. 

 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont 

à la charge du responsable du projet, plan ou 

programme. 

 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet 

ou la personne publique responsable du plan ou 

programme refuserait de participer à une telle 

réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 

organisation, le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête en fait 

mention dans son rapport. 
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SOUS-SECTION 16 

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE 

ARTICLE R.123-18 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre 

d'enquête est mis à disposition du commissaire 

enquêteur ou du président de la commission 

d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 

d'enquête, les registres sont transmis sans délai au 

commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête et clos par lui. 

 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le 

responsable du projet, plan ou programme et lui 

communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 

délai de huit jours court à compter de la réception 

par le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête du registre d'enquête et des 

documents annexés. Le responsable du projet, plan 

ou programme dispose d'un délai de quinze jours 

pour produire ses observations. 

 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en 

application de l'article L. 123-9, l'accomplissement 

des formalités prévues aux deux alinéas précédents 

est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

 

SOUS-SECTION 17 

RAPPORT ET CONCLUSIONS 

ARTICLE R.123-19 

Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête établit un rapport qui relate le 

déroulement de l'enquête et examine les 

observations recueillies. 

 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, 

plan ou programme, la liste de l'ensemble des 

pièces figurant dans le dossier d'enquête, une 

synthèse des observations du public, une analyse 

des propositions produites durant l'enquête et, le 

cas échéant, les observations du responsable du 

projet, plan ou programme en réponse aux 

observations du public. 

 

Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête consigne, dans une présentation 

séparée, ses conclusions motivées, en précisant si 

elles sont favorables, favorables sous réserves ou 

défavorables au projet. 

 

Le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête transmet à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire 

du dossier de l'enquête déposé au siège de 

l'enquête, accompagné du ou des registres et 

pièces annexées, avec le rapport et les conclusions 

motivées. Il transmet simultanément une copie du 

rapport et des conclusions motivées au président 

du tribunal administratif. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832906&dateTexte=&categorieLien=cid
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Si, dans un délai de trente jours à compter de la 

date de clôture de l'enquête, le commissaire 

enquêteur n'a pas remis son rapport et ses 

conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, 

conformément à la faculté qui lui est octroyée à 

l'article L. 123-15, une demande motivée de report 

de ce délai, il est fait application des dispositions 

du quatrième alinéa de l'article L. 123-15 

 

ARTICLE R.123-20 

A la réception des conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, 

l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 

lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut 

de motivation de ces conclusions susceptible de 

constituer une irrégularité dans la procédure, peut 

en informer le président du tribunal administratif 

ou le conseiller délégué par lui dans un délai de 

quinze jours, par lettre d'observation. 

 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est 

avéré, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours 

pour demander au commissaire enquêteur ou à la 

commission d'enquête de compléter ses 

conclusions. Il en informe simultanément 

l'autorité compétente. En l'absence d'intervention 

de la part du président du tribunal administratif ou 

du conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze 

jours, la demande est réputée rejetée. La décision 

du président du tribunal administratif ou du 

conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de 

recours. 

 

Dans un délai de quinze jours à compter de la 

réception des conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, le 

président du tribunal administratif ou le conseiller 

qu'il délègue peut également intervenir de sa 

propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les 

complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un 

défaut de motivation de ces conclusions 

susceptible de constituer une irrégularité dans la 

procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

 

Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 

complétées à l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête et au président du tribunal 

administratif dans un délai de quinze jours. 

 

ARTICLE R.123-21 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête 

adresse, dès leur réception, copie du rapport et 

des conclusions au responsable du projet, plan ou 

programme. 

 

Copie du rapport et des conclusions est également 

adressée à la mairie de chacune des communes où 

s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de 

chaque département concerné pour y être sans 

délai tenue à la disposition du public pendant un 

an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête 

publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête sur le 

site internet où a été publié l'avis mentionné au I 

de l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du 

public pendant un an. 
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SOUS-SECTION 18 

SUSPENSION DE L’ENQUÊTE 

ARTICLE R.123-22 

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une 

suspension autorisée par arrêté, dans les 

conditions prévues au I de l'article L. 123-14, ou à 

la suite d'une interruption ordonnée par le 

président du tribunal administratif constatant 

l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans 

les conditions prévues à l'article L. 123-4, est 

menée, si possible, par le même commissaire 

enquêteur ou la même commission d'enquête. Elle 

fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son 

organisation, de nouvelles mesures de publicité, 

et, pour les projets, d'une nouvelle information 

des communes conformément à l'article R. 123-12. 

 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses 

différents éléments, et comprend notamment : 

 

1° Une note expliquant les modifications 

substantielles apportées au projet, plan, 

programme, à l'étude d'impact ou au rapport sur 

les incidences environnementales ; 

 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le 

rapport sur les incidences environnementales 

intégrant ces modifications, ainsi que l'avis de 

l'autorité environnementale mentionné aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à 

l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant 

sur cette étude d'impact ou cette évaluation 

environnementale actualisée et les avis des 

collectivités territoriales et de leurs groupements 

consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

 

SOUS-SECTION 19 

ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE 

ARTICLE R.123-23 

Lorsqu'une enquête complémentaire est 

organisée conformément au II de l'article L. 123-

14, elle porte sur les avantages et inconvénients 

des modifications pour le projet et pour 

l'environnement. L'enquête complémentaire, 

d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les 

conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 

 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses 

différents éléments, et comprend notamment : 

 

1° Une note expliquant les modifications 

substantielles apportées au projet, plan ou 

programme, à l'étude d'impact, l'étude 

d'incidence environnementale mentionnée à 

l'article L. 181-1 ou au rapport sur les incidences 

environnementales ; 

 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude 

d'incidence environnementale mentionnée à 

l'article L. 181-1 ou le rapport sur les incidences 

environnementales intégrant ces modifications, 

ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité 

environnementale mentionné aux articles L. 122-1 

et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 

du code de l'urbanisme portant sur cette 

évaluation environnementale actualisée et les avis 

des collectivités territoriales et de leurs 

groupements consultés en application du V de 

l'article L. 122-1. 

 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les 

conditions prévues à l'article R. 123-18. 
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Dans un délai de quinze jours à compter de la date 

de clôture de l'enquête complémentaire, le 

commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête joint au rapport principal communiqué 

au public à l'issue de la première enquête un 

rapport complémentaire et des conclusions 

motivées au titre de l'enquête complémentaire. 

Copies des rapports sont mises conjointement à la 

disposition du public dans les conditions définies à 

l'article R. 123-21. 

 

SOUS-SECTION 20 

PROROGATION DE LA DURÉE 
DE VALIDITÉ D’UNE ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

ARTICLE R.123-24 

Sauf disposition particulière, lorsque les projets 

qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont 

pas été entrepris dans un délai de cinq ans à 

compter de l'adoption de la décision soumise à 

enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, 

à moins que, avant l'expiration de ce délai, une 

prorogation de la durée de validité de l'enquête ne 

soit décidée par l'autorité compétente pour 

prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a 

été organisée. Cette prorogation a une durée de 

cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne peut 

être prorogée si le projet a fait l'objet de 

modifications substantielles ou lorsque des 

modifications de droit ou de fait de nature à 

imposer une nouvelle consultation du public sont 

intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

 

SOUS-SECTION 21 

INDEMNISATION DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

ARTICLE R.123-25 

Les commissaires enquêteurs et les membres des 

commissions d'enquête ont droit à une indemnité, 

à la charge de la personne responsable du projet, 

plan ou programme, qui comprend des vacations 

et le remboursement des frais qu'ils engagent pour 

l'accomplissement de leur mission. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de 

l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe 

les modalités de calcul de l'indemnité. 

 

Le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné 

le commissaire enquêteur ou les membres de la 

commission d'enquête, détermine le nombre de 

vacations allouées au commissaire enquêteur sur 

la base du nombre d'heures que le commissaire 

enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête 

depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et 

des conclusions motivées, en tenant compte des 

difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de 

la qualité du travail fourni par celui-ci. 

 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui 

seront remboursés au commissaire enquêteur. 

 

Le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui à cette fin fixe par 

ordonnance le montant de l'indemnité à verser au 

commissaire enquêteur. Cette ordonnance est 

notifiée au commissaire enquêteur et à la 

personne responsable du projet, plan ou 

programme et exécutoire dès sa notification. 
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Dans le cas d'une commission d'enquête, il 

appartient au président de la commission de 

présenter, sous son couvert, le nombre d'heures 

consacrées à l'enquête et le montant des frais de 

chacun des membres de la commission, compte 

tenu du travail effectivement réalisé par chacun 

d'entre eux. 

 

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête 

publique est uniquement remboursé des frais qu'il 

a engagés. 

 

La personne responsable du projet, plan ou 

programme verse au commissaire enquêteur, 

directement ou par le biais d'un tiers que ce 

dernier mandate à cette fin, les sommes dues, 

déduction faite du montant de la provision versée 

dans les conditions définies à l'article R. 123-27. 

Elle effectue ce versement au plus tard un mois à 

compter de la notification de l'ordonnance 

mentionnée au cinquième alinéa du présent 

article. 

 

En l'absence de versement des sommes dues dans 

ce délai, le commissaire enquêteur peut recouvrer 

ces sommes contre les personnes privées ou 

publiques par les voies du droit commun. Lorsque 

l'indemnité est due par une collectivité territoriale 

ou un groupement de collectivités territoriales et 

en cas de défaut de mandatement de leur part, le 

commissaire enquêteur peut solliciter auprès du 

préfet de département la mise en œuvre de la 

procédure de mandatement d'office, dans les 

conditions fixées par l'article L. 1612-16 du code 

général des collectivités territoriales, et, le cas 

échéant, d'inscription d'office, dans les conditions 

fixées par l'article L. 1612-15 de ce même code. 

 

Sans préjudice de la faculté pour le commissaire 

enquêteur de saisir le juge des référés en 

application de l’article R. 541-1 du code de justice 

administrative, le commissaire enquêteur et la 

personne responsable du projet, plan ou 

programme peuvent contester cette ordonnance, 

dans un délai de quinze jours suivant sa 

notification, en formant un recours administratif 

auprès du président du tribunal administratif 

concerné. Il ne suspend pas le délai de paiement et 

constitue un préalable obligatoire à l'exercice d'un 

recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce 

dernier. Le silence gardé sur ce recours 

administratif pendant plus de quinze jours vaut 

décision de rejet. La décision issue de ce recours 

administratif peut être contestée, dans un délai de 

quinze jours à compter de sa notification, devant 

la juridiction à laquelle appartient son auteur. La 

requête est transmise sans délai par le président 

de la juridiction à un tribunal administratif 

conformément à un tableau d'attribution arrêté 

par le président de la section du contentieux du 

Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à 

laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est 

appelé à présenter des observations écrites sur les 

mérites du recours. 

 

ARTICLE R.123-26 

Il est créé un fonds, dénommé fonds 

d'indemnisation des commissaires enquêteurs, 

chargé de verser à ceux-ci, dans les conditions 

prévues par le présent chapitre, les indemnités 

mentionnées à l'article L. 123-18 du présent code 

et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation 

pour cause d'utilité publique. 

 

La personne responsable du projet, plan ou 

programme verse au fonds d'indemnisation des 

commissaires enquêteurs les sommes et 

provisions destinées à couvrir les indemnités qui 

sont à sa charge en application de ces articles. 
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ARTICLE R.123-27 

Le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au 

début de l'enquête, soit au cours de celle-ci ou 

après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au 

commissaire enquêteur, sur sa demande, une 

provision. Cette décision ne peut faire l'objet 

d'aucun recours. La provision est versée par la 

personne responsable du projet, plan ou 

programme.



 

 PLACE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE ET APPROBATION DE 
LA PROCÉDURE DE DÉCLARATION DE PROJET 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU 
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 BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

CONCERTATION PRÉALABLE 
 

 

 

 
 

 

 

DÉCLARATION DE PROJET N°1 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 

COMMUNE DE BEAUPRÉAU-EN-
MAUGES EN VUE DE L’EXTENSION DE 

L’ENTREPRISE CHAUVAT PORTES 
SITUÉE DANS LA ZAE EVRE ET LOIRE 

 

BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 

Concertation Préalable au Public  
du 15 octobre 2022 au 2 décembre 202 
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LE CONTEXTE – EXPOSÉ PRÉALABLE 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES a été approuvé le 28 octobre 2019. 

 

Dans le cadre de son développement, la société CHAUVAT PORTES souhaite regrouper ses 
installations sur son site implanté dans la zone d’activité Evre et Loire. L’entreprise dispose 
actuellement de deux sites :  celui de la zone d’activité Evre et Loire et un site historique rue des 
Cèdres dans un quartier d’habitat en développement au sein de l’agglomération de Beaupréau. Les 
objectifs du regroupement des installations sur le site d’Evre et Loire visent l’amélioration des 
conditions de travail des collaborateurs, un outil de production respectueux des normes 
environnementales et le développement d’une production française, et plus précisément des 
Mauges. Ce développement permettra une trentaine d’embauches à terme. 

 

Ce projet de développement ne peut cependant pas s’inscrire dans les limites actuelles du site 
existant au sein de la zone d’activité Evre et Loire et va devoir être étendu. Les seules possibilités 
d’extension se situent à l’est de ce site sur des parcelles classées actuellement en zone agricole. 

 

Une adaptation du PLU est nécessaire en vue de permettre le développement de l’entreprise en 
supprimant la protection « zone agricole ». Cette évolution du PLU ne peut s’inscrire que dans une 
procédure de révision. 

 

Toutefois, l’article L.300-6 du Code de l’urbanisme dispose que les collectivités territoriales et leurs 
groupements peuvent, après enquête publique, se prononcer par une déclaration de projet, sur 
l’intérêt général d’une opération d’aménagement ou la réalisation d’un programme de construction 
emportant mise en compatibilité du PLU.  

 

Cette procédure est la plus adaptée au vu des évolutions très ponctuelles à apporter au PLU et au 
regard des enjeux en termes de développement économique associé au développement de 
l’entreprise Chauvat. 

La procédure est soumise à évaluation environnementale et une concertation est nécessaire. 

 

Une concertation préalable a été conduite à l’initiative de la Commune de BEAUPRÉAU-EN-
MAUGES du 15 octobre 2022 au 2 décembre 2022 inclus, conformément aux dispositions 
des articles L.103-2 et L.103-3 du Code de l’urbanisme et selon les modalités définies par la 
délibération du conseil municipal n°22-09-11 en date du 29 septembre 2022. 

 

 

PARTIE 1 : LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

 

La concertation préalable a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de 
protection de l’environnement, et toute autre personne concernée par ce projet, de prendre 
connaissance des modifications qu’il est projeté d’apporter au PLU, de donner un avis à un stade 
précoce de la procédure sur les évolutions envisagées, et le cas échéant, de formuler des 
observations ou propositions sur ces modifications. 
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Plusieurs actions et formats ont été proposés au public pour s’informer et transmettre leurs 
avis ou contributions. 

 

Un dossier de concertation, précisant les différents objectifs poursuivis par la Déclaration de Projet 
n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES, a été 
mis à disposition du public. Ce dossier a été consultable pendant toute la durée de la concertation : 

- en version papier, à l’Hôtel de Ville de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES, 2 rue Robert Schuman, 
Beaupréau 49600 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES ainsi qu’en mairie déléguée de Beaupréau,  
rue Notre Dame, Beaupréau 49600 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES ; 

- en version numérique, sur le site internet de la commune 
(https://www.beaupreauenmauges.fr) 

 

Moyen de collecte des observations, avis, remarques, retenus pour toute la durée de la 
concertation 

 

Le registre des contributions 
- Observation « papier », un registre sera associé au dossier de concertation permettant au 

public de faire part de ses observations. Il sera disponible à l’Hôtel de Ville de 
BEAUPRÉAU-EN-MAUGES (2 rue Robert Schuman, Beaupréau 49600 BEAUPRÉAU-
EN-MAUGES) et à la mairie déléguée de Beaupréau (rue Notre Dame, Beaupréau 49600 
BEAUPRÉAU-EN-MAUGES), aux jours et heures habituels d’ouverture au public de l’Hôtel 
de Ville et de la mairie déléguée. 

- Observation « numérique », le public pourra faire part de ses observations, avis et 
remarques via l’adresse mail : plu@beaupreauenmauges.fr avec comme objet de mail 
« Concertation – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU – ZAE Evre 
et Loire ». 

 

 

PARTIE 2 : LE DÉPLOIEMENT DE LA CONCERTATION 

 

 

LES ANNONCES REGLEMENTAIRES ET LEGALES 

 

L’Article L.121-16 du Code de l’environnement dispose : 

« La concertation préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans 
les conditions définies par la présente section. La concertation préalable est d'une durée minimale 
de quinze jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la 
concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie 
dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation ainsi que, 
selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale. Le bilan de cette 
concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable indique 
les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire 
de la concertation. 

( …) » 

  

https://www.beaupreauenmauges.fr/
mailto:plu@beaupreauenmauges.fr
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Deux affichages réglementaires : 
- un affichage à l’Hôtel de Ville de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES le 4 octobre 2022, 
- un affichage à la mairie déléguée de Beaupréau le 4 octobre 2022.  

 

Publication dans les annonces légales d’un journal : 

Pour compléter cet affichage réglementaire, une publication dans les annonces légales de deux 
journaux locaux a été effectuée : 

- dans le journal « Le Courrier de l’Ouest », le 12 octobre 2022 ; 
- dans le journal « Ouest France », le 12 octobre 2022. 

 

LES SUPPORTS D’INFORMATION 

 

Le dossier de concertation fait état du contexte et des objectifs poursuivis par la Déclaration de 
Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la Commune de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES 
et détaille l’ensemble des points visés par la procédure. Ce dossier se veut accessible pour une 
présentation lisible aux habitants. 

Le format papier du dossier de concertation disponible à l’Hôtel de Ville de BEAUPRÉAU-EN-
MAUGES et à la mairie déléguée de Beaupréau comporte 11 pages (format A4 – pages 
recto/verso). 

 

LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE BEAUPRÉAU-EN-MAUGES 

 

La Commune a créé, sur son site internet (https://www.beaupreauenmauges.fr), une page dédiée 
à l’évolution du PLU sur laquelle figure la procédure de Déclaration de Projet n°1 emportant mise 
en compatibilité du PLU, objet du présent bilan, le 7 octobre 2022. 

L’adresse du site internet a été diffusé par le biais de la parution presse dans les journaux locaux 
« Le Courrier de l’Ouest » et « Ouest France » et les affichages réglementaires à l’Hôtel de Ville de 
BEAUPRÉAU-EN-MAUGES et en mairie déléguée de Beaupréau. 

 

Elle propose : 
- une information sur les dates de la concertation préalable ; 
- les modalités de la concertation et le lien vers le registre numérique/dématérialisé ; 
- le dossier de concertation préalable, en téléchargement. 

 

LES REGISTRES DE CONTRIBUTION 

 

Le registre numérique/boite mail 

Quatre observations ont été consignées par le biais de l’adresse mail mise à disposition, ces 
observations sont en date des 1er et 2 décembre 2022 et sont après littéralement transcrites dans 
la partie « Annexes de ce rapport ». 

 

Ces observations ont porté sur les points suivants : 
- l’intérêt patrimonial des bâtiments situés dans le hameau de La Touche ; 
- la préservation et la protection de l’environnement ; 
- le déclassement de zone agricole en zone urbaine. 
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Les registres papier 

Au 1er décembre 2022 (date de clôture des registres) aucune contribution / observation / avis / 
remarque n’ont été déposés sur les registres papier laissés à disposition à l’Hôtel de Ville de 
BEAUPRÉAU-EN-MAUGES ainsi qu’à la mairie déléguée de Beaupréau. 

 

 

PARTIE 3 – BILAN DE LA CONCERTATION 

 

BILAN  

Le bilan de cette concertation démontre que les modalités définies ont été respectées et que celles-
ci ont permis une consultation du dossier. 

 

Comme il est dit ci-avant quatre observations ont été formulées durant le délai de la concertation 
préalable.  

 

La commune de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES prend acte de ces observations et précise que dans 
le cadre de la déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU : 

- les outils de protection du patrimoine peuvent être activés en cohérence avec le projet de 
développement économique qui motive la procédure ; 

- les outils de conservation du patrimoine environnemental et/ou de compensation peuvent 
être activés en cohérence avec le projet de développement économique qui motive la 
procédure. 

 

Dans ces conditions, le bilan de la concertation n’est pas de nature à remettre en cause la 
procédure de déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU.  

La Commune ne prévoit pas de modification du dossier de Déclaration de Projet n°1 emportant 
mise en compatibilité du PLU de la commune de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES. 

 

LES PROCHAINES ETAPES 

 

A l’issue de la phase de concertation préalable, le Commune de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES 
saisira l’Autorité Environnementale ayant droit de regard sur l’Evaluation Environnementale menée, 
pour une procédure d’examen au cas par cas. L’Autorité Environnementale aura 2 mois pour 
déterminer si une évaluation environnementale est nécessaire.  

 

Une enquête publique sera organisée, propre à la Déclaration de Projet n°1 emportant mise en 
compatibilité du PLU de la Commune de BEAUPRÉAU-EN-MAUGES. Il s’agira de la prochaine 
rencontre officielle avec le public, en présence d’un commissaire enquêteur qui assurera des 
permanences et sera à sa disposition pour échanger sur le projet.  
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ANNEXE – EXTRAITS ILLUSTRATIFS DES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 

 

LA PUBLICATION DANS LES ANNONCES LEGALES DE JOURNAUX LOCAUX 

 

 

LES AFFICHAGES REGLEMENTAIRES DE LA DELIBERATION A L’HOTEL DE VILLE DE BEAUPRÉAU-EN-
MAUGES ET A MAIRIE DELEGUEE DE BEAUPREAU  

 

LA PAGE DU SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE BEAUPRÉAU-EN-MAUGES 
(https://www.beaupreauenmauges.fr/ ). 
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UN ARTICLE SPECIFIQUE, DANS LE BULLETIN COMMUNAL  

 
 

OBSERVATIONS EMISES SUR LE REGISTRE NUMERIQUE / BOITE MAIL (plu@beaupreauenmauges.fr) 

 

Littéralement transcrites : 

Mail en date du 1er décembre 2022 de M. TRICOIRE : 
« Objet : "concertation - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU - ZAE Evre et Loire" 
Prenant connaissance du projet d'extension de l'entreprise Chauvat, je tenais à transmettre quelques 
observations. 
Tout d'abord, l'étude du patrimoine naturel réalisée par la société ATLAM est-elle confidentielle ? Le public 
peut-il en avoir connaissance ? 
Le résultat de cette étude permettra-t-elle réellement d'appliquer la démarche " Eviter, Réduire, Compenser" 
? 
En effet, si le regroupement des activités de l'entreprise Chauvat sur un site unique est compréhensible, il n'en 
reste pas moins que ce sont encore 6 hectares d'espaces agricoles et naturels qui vont disparaître.  

mailto:plu@beaupreauenmauges.fr
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Autour de la ferme de La Touche, de magnifiques chênes risquent peut-être d'être abattus ?  
Sans compter la dégradation du milieu pour de nombreuses espèces animales et végétales.  
Par ailleurs, comment nourrir 8 milliards d'être humains sur la planète si on réduit sans cesse l'espace 
consacré à l'agriculture un peu partout ? 
N'y a-t-il pas un autre développement économique à promouvoir dans les Mauges ?  
Pouvons-nous envisager d'autres solutions que d'artificialiser sans cesse nos sols ? Quid du zéro 
artificialisation ?  
Je m'égare mais c'est l'effet de l'angoisse qui m'étreint à chaque mauvaise nouvelle pour l'environnement.  
Encore une fois, si je comprends la logique économique de l'entreprise Chauvat comme bien d'autres, je ne 
comprends pas que l'on ne puisse pas trouver d'autres solutions moins néfastes pour l'environnement. 
J'espère néanmoins que ce projet aura le moins d'impact possible et qu'il se réalisera dans la transparence.  
Bien cordialement. 
M. Tricoire,  Beaupréau-en-Mauges commune de Beaupréau. » 

 

Mail en date du 1er décembre 2022, avec courrier joint, du Groupe de Recherche et 
d’Archivage en Histoire Locale (dit GRAHL) de Beaupréau : 
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Mail en date du 2 décembre 2022, avec courrier joint en date du 27 novembre 2022, de 
M. DE LAMOTHE 
« Messieurs,  

Je rebondis sur le mail envoyé par le bureau du Grahl ce jour pour confirmer les éléments portés à votre 
attention au sujet du projet d'extension de l'entreprise Chauvat sur la ZAE Evre et Loire. 

J'ai pu rencontrer la semaine dernière Messieurs Godard et Gendreau de l'entreprise qui m'ont reçu très 
aimablement et avec lesquels je crois nous avons eu une discussion ouverte et constructive.  

Comme l'indique le courrier du Grahl, La Touche (maison principale) présente un intérêt historique, patrimonial 
(notamment avec un puits de très belle facture) et paysager avec un parc aux chêne centenaires. Il serait très 
regrettable que ces bâtiments et cette mémoire disparaissent alors qu'il semble possible selon le projet de 
l'entreprise Chauvat de les " sanctuariser " étant en limite sud-est de la zone.  

Je suis convaincu que tous les acteurs concernés peuvent trouver une entente et solution pour continuer à 
faire de La Touche un lieu de culture partagée, d'environnement ouvert avec ses allées arborées tout en 
permettant à l'entreprise Chauvat de continuer son beau développement industriel.  

Avec mes meilleures salutations, 

M. de Lamothe  

PJ : courrier adressé à l'entreprise après ma visite » 

 

« Le dimanche 27 novembre                                                   Mr Lionel Godart        

                                                                                           Entreprise Chauvat  
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Monsieur, 

 

Je vous remercie de l'entretien que vous m'avez accordé vendredi dernier avec votre associé, rue des cèdres 
à Beaupréau.  

Comme je vous relatais lors de cet entretien, le lieu-dit " La Touche " ou "Les Touches " et son hectare de 
terre, impacté par votre projet d'extension de votre entreprise présente non seulement un intérêt naturel et 
écologique avec ses beaux chênes centenaires mais aussi un intérêt historique local et régional.  

Lors du soulèvement vendéen, lors du passage des colonnes infernales, les armées républicaines mirent le 
feu à l'antique manoir des Duvau de Chavagne (et Terves) qui s'y trouvait alors. Le maitre des lieux infirme, y 
fut brûlé vif. C'est sur ces ruines qu'au début du XIXème siècle sa petite fille, Loubette Clémentine et son 
époux Louis Michel Crucy ont rebâti une maison de maitre dont il reste de beaux éléments comme les façades 
et fenêtres, un très beau puits et son enclos typique des constructions à l'italienne en vogue à cette époque 
(cf Clisson, la Garenne Lemot ) et quelques bâtiments annexes intéressants . 

Cette Loubette / Clémentine a eu un destin incroyable comme je vous le racontais. Le site du Grahl qui reprend 
les éléments principaux de la biographie historique de mon épouse (" la petite brigande " publiée en 2002 aux 
éditions Hérault et préfacée par Jean Tulard) vous en dira plus. Après les tourmentes révolutionnaires, sa 
reconnaissance en identité et son mariage en 1818, Clémentine s'installera aux Touches pour y élever ses 
deux fils : Léon (dont je descends du côté maternel) et Alfred (sans postérité). C'est à la Touche qu'elle décède 
en 1860.  

Il nous semble donc important de préserver ces lieux qui ont une mémoire mais aussi de les mettre en valeur, 
comme vous envisagez de le faire pour le parc afin de transmettre ces témoignages visuels de l'histoire et de 
l'identité de ses habitants aux générations futures. 

L’implantation de ces bâtiments en limite ouest de votre extension prévue ainsi que la surface occupée par 
ceux-ci permettent d'envisager sans doute une solution équilibrée qui n'impacterait pas fondamentalement 
votre projet de développement. J'ai compris de nos échanges que vous y étiez ouvert et je suis à votre 
disposition ainsi qu'à celle des acteurs locaux pour étudier toutes les possibilités. 

Pour terminer ce long courrier, auquel je joins quelques documents illustratifs, je suis convaincu que par 
l'échange et la concertation, nous pourrons trouver une solution pérenne pour ces lieux tant pour préserver et 
transmettre son passé qu'en le transformant, le valorisant pour continuer à développer ainsi que le fait votre 
entreprise cette région des Mauges que nous aimons tant. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes meilleures salutations  

M. de Lamothe ». 

 

Mail en date du 2 décembre 2022, de M. GODARD, dirigeant de l’entreprise CHAUVAT 
PORTES : 

« Bonjour, 

En tant qu’acteur économique du secteur de Beaupréau-en-Mauges, le projet que nous portons 
d’agrandissement de notre site ZI Evre et Loire permettra de mettre en avant le savoir faire de tous nos 
collaborateurs actuels qui sont au nombre de 105 et d’attirer des nouveaux talents environ une trentaine d’ici 
2026. 

A travers ce projet, la Fabrication Française est aussi mise en avant puisque toute notre fabrication est réalisée 
à Beaupréau-en-Mauges pour être distribuée sur tout l’hexagone mais aussi jusqu’à La Réunion, La Nouvelle 
Calédonie, Les Antilles, La Guyane mais aussi La Grèce, Chypre et Djibouti. 

Cet agrandissement permettra aussi de déménager notre site Historique situé rue des Cèdres pour laisser de 
la place à de l’habitat sur environ 10 000 m². 

Vous remerciant de votre attention ». 
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 AVIS DE LA MRAE ET MÉMOIRE EN RÉPONSE 

 

5.1 AVIS DE LA MRAE  
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5.2 MÉMOIRE EN RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE 

 

Avis de la MRAe Observations – mémoire en réponse 

1. Si le caractère obligatoire de l’étude d’impact 
pour l’extension de la société Chauvat Portes est 
confirmé, la MRAe souligne qu’une procédure 
d’évaluation environnementale unique entre la 
mise en compatibilité du PLU et le projet 
d’extension du site industriel aurait permis une 
meilleure lisibilité du projet pour le public car 
elle aurait permis de disposer d’éléments au 
même niveau d’avancement et de mieux 
apprécier les impacts de la présente MEC du 
PLU. La MRAe rappelle que cette procédure 
permet de s’assurer que les éventuelles mesures 
d’évitement, de réduction, voire de 
compensation (ERC3) des impacts du projet sont 
bien prises en compte par le PLU et que 
l’ensemble des protections applicables peut être 
mis en œuvre au niveau du document 
d’urbanisme. 

Pour mémoire, le porteur de projet n’avait pas envisagé d’étude d’impact au démarrage de la procédure. 

 

Le dossier de saisine de la MRAe a prise en compte la démarche ERC du projet selon son état d’avancement au 26 

juin 2023. 

  

La procédure d’enregistrement (et non d’autorisation environnementale unique) au titre des ICPE pour le projet a 

été confirmée lors de la réunion du 6 décembre 2023 à la sous-préfecture de Cholet. 

 

Le projet a été précisé depuis sa version de fin juin 2023. Les mesures de réduction ou de compensation induites 

par le projet seront précisées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, qui pourra également inclure des 

mesures de suivi des mesures compensatoires relatives au projet. 

Par ailleurs, une concertation a été menée avec la profession agricole afin de clarifier les enjeux et de minimiser les 

incidences du projet. 

Les évolutions intervenues depuis juillet 2023 (date d’établissement de la notice de saisine de la MRAe) et motivées 

par l’affinage des mesures « ERC » font l’objet d’une présentation détaillée dans la note d’intérêt général 

consolidée et dans l’évolution du règlement graphique. Ces éléments font l’objet des documents joints au présent 

mémoire en réponse. 

Il convient également de noter que l’avis de la CDPENAF et la réunion d’examen conjoint ont été sollicités sur la 

base d’un dossier intégrant les évolutions et compléments sollicités par la MRAe. 
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2. La MRAe recommande de compléter le dossier 
avec un plan de masse coté du projet 
d’extension du site de Chauvat Portes et une 
représentation graphique des impacts du projet 
d’extension intégrant les zones humides 
supprimées. 

Plan masse coté figurant dans le dossier d’enregistrement au titre des ICPE (remplace celui superposé au zonage p 

21 de la notice présentée à la MRAe en juillet 2023) : 

 

 

 



Déclaration de Projet N°1 
Extesnion de la ZAE Evre & Loire - Enquëte publique – Annexes « obligatoires » 

 

61 

L’illustration ci-contre précise la localisation des 

zones humides impactées par le projet  (hachures 

rouges): 375 m2. 

 

A noter que l’état initial de l’environnement 

identifie des surfaces en zones humides non 

repérées dans le PLU. : 

• Zone humide principale au sein d’un 
talweg vers le Nord, fonctionnalités 
moyennes (9500 m²). 

• Deux zones humides réduites localisées 
au Sud, fonctionnalités très réduites (400 
m² et 750 m²). 

Le projet ne remettra pas en cause la fonctionnalité 

des zones humides non affectées par le projet qui 

resteront alimentées par les eaux de ruissellement 

des abords du village de la Touche. 
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3. La MRAe rappelle que la loi portant lutte 
contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets 
vise l’objectif national d’absence de toute 
artificialisation nette des sols en 2050 et se 
traduit, pour la période 2022-2031, par une 
consommation totale d’espace, observée à 
l’échelle nationale, inférieure à la moitié de 
celle observée sur les dix années 
précédentes. En l’état, le dossier ne précise 
pas comment la consommation d’espaces 
naturels et agricoles envisagée à l’échelle du 
PLU, avec la présente MEC, s’inscrit en 
cohérence avec les objectifs de la loi. 

La Déclaration de Projet emportant mise en 

compatibilité du PLU de Beaupreau doit s’inscrire 

en cohérence avec la loi Climat & Résilience 

(pubiée en aout 2021) qui affiche comme principe 

la réduction de 50% de la consommation d’espace 

par rapport à celle observée sur les 10 dernièers 

années. La loi ZAN(juillet 2023) a institué en 

complément un sursis à statuer qui doit être 

mobilisé dans le cas de consommation d’espace 

naturel agricole et forestion (ENAF). 

En cohérence avec le cadre légale, la procédure 

doit donc prévoir de compenser l’extension de la 

ZAE Evre & Loire sur des parcelles agricoles par le 

reclassement en A d’une surface équivalente à 

celle prélevée. Le déclassement de la zone 1AUy 

de la Grande Lande à Andrezé est envisagé à ce 

titre.  

Cette zone 1AUy, occupée par des parcelles exploitées en culture, a une surface de l’ordre de 5.5 ha (carte ci-

contre). Elle est éloignée des services et équipements, le bourg le plus proche est celui d’Andrezé. Elle se situe en 

continuité d’un bâtiment existant (occupé par plusieurs entreprises) mais n’a fait l’objet d’aucun aménagement. 

Justifications SCoT : compte rendu ? rapport 

4. La MRAe recommande de : 
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• justifier davantage la compatibilité de la MEC du 

PLU en particulier avec le SCoT des Mauges et son 

DOO, au regard notamment de la consommation 

d’espace, en particulier agricole, et de la 

préservation des zones humides, et avec le PADD 

du PLU, le PCAET de Mauges communauté, le 

SRADDET Pays de la Loire, le SDAGE Loire-

Bretagne et le SAGE Evre-Thau-Saint-Denis pour 

l’ensemble des composantes le concernant ; 

Dans l’attente de l’approbation de la révision du SRADDET, la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU de Beaupreau-en-Mauges doit rester compatible avec les règles et mesures 

d’accompagnement du SRADDET organisées en cinq grands thèmes : 

1. Aménagement et égalité des territoires 

2. Transports et mobilités  

3. Climat-Air-Energie 

4. Biodiversité et eau  

5. Déchets et économie  

La mise en compatibilité du PLU de Beaupreau relève des thèmes suivants : 

Aménagement et égalité des territoires 

Climat-Air-Energie 

Biodiversité et eau 

La notice de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Beaupreau-en-Mauges développe 

les modalités de sa compatibilité avec le SRADDET (chapitre 5 de la notice). 

 

Le SCoT a « provisionné » 10 ha maximum à l’extension des zones artisanales auxquelles appartient la ZAE Evre & 

Loire.  

Le reclassement en zone A de la zone 1AUy de la Grande Lande à Andrezé, aujourd’hui exploitée en cultures, 

riveraine d’un bâtiment existant accueillant plusieurs entreprises, et qui n’a fait l’objet d’aucun aménagement, vise 

à « compenser » l’extension de la zone Uyc, afin que la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du 

PLU soit compatible avec les dispositions du SCoT en vigueur qui fixent à 10 ha maximum les surfaces en extension 

pour les zones artisanales de Beaupreau-en-Mauges.  

Par ailleurs, des mesures d’accompagnement sont mises en place en direction de l’agriculteur concerné en cours 

d’installation en concertation avec les représentants de la profession agricole (voir chapitre 3.3.5 de la notice). 
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Les mesures « ERC » mises en place par le projet notamment concernant la limitation de la destruction des zones 

humides, du bocage ainsi que la préservation et le renforcement des fonctionnalités écologiques du ruisseau de la 

Touche ont motivé les évolutions du règlement graphique du PLU. Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre des 

dispositions du SDAGE Loire Bretagne et du SAGE Evre-Thau-Saint-Denis. 

Elles sont compatibles avec les orientations du DOO du SCoT sur son volet « zones humides » et viennent conforter 

les continuités écologiques identifiées par le SCoT. 

Effectivement, la démarche ERC prévue par l’étude d’impact du projet entraine les évolutions du règlement 

graphique suivantes : 

- Extension de la zone N sur la zone A pour les secteurs à enjeu de biodiversité car connectés à la vallée de 
la Touche 

- Ajout des zones humides identifiées et conservées par le projet 
- Suppression de haies repérées au document graphique compensées par l’ajout des haies identifiées par le 

projet  

 

Bilan quantitatif des modifications du règlement graphique d’après les mesures ERC du projet au 12 décembre 2023 

• Extension de la zone Uyc sur la zone A : 4.75 ha 

• Extension de la zone N sur la zone A : 4.95 ha 

• Zones humides créées et inventoriées au titre du L.151-23: 9554 m2 

• Haies inventoriées au titre du L.151-23 : 2291 ml 
o Haies protégées supprimées : 626 ml 
o Haies conservées : 891 ml 
o Haies créées : 1400 ml 

 

La MEC du PLU ne modifie pas les dispositions règlementaires relatives aux eaux usées et aux eaux pluviales en 

vigueur, dispositions qui s’appliquent au projet et qui sont prises en vue de réduire le risque de pollution du milieu 

par les eaux pluviales ou les eaux usées pour améliorer la qualité des eaux et limiter le ruissellement en compatibilité 

avec le SAGE. 
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La stratégie territoriale du PCAET de Mauges communauté s’articule autour de 7 axes. Les axes suivants concernent 

plus précisément la MEC du PLU :  

1 - Adapter le territoire au changement climatique : l’enjeu majeur porte sur la gestion de la pression sur la 

ressource en eau. La MEC PLU ne modifie pas les dispositions règlementaires du PLU en vigueur concernant la 

préservation de la ressource en eau. Le renforcement des protections de zones humides, de haies et des abords du 

ruisseau de la Touche s’inscrivent dans cette logique. 

3 - Agir en faveur d’une mobilité bas carbone et limiter les besoins de déplacement : le choix du site de projet est 

explicitement motivé par la maitrise des besoins en déplacement des salariés de l’entreprise. 

4 - Faire de la transition énergétique un moteur du développement économique : le règlement du PLU en vigueur 

prévoit déjà le recours aux énergies renouvelables sur les bâtiments et une éco-conception des bâtiments dans ses 

dispositions générales.  

6 - Accompagner la montée en puissance des énergies renouvelables et développer le mix énergétique : le 

règlement du PLU en vigueur prévoit déjà le recours aux énergies renouvelables sur les bâtiments 

 

La compatibilité avec le PADD du PLU n’est pas assurée et cela motive la procédure de MEC du PLU. En effet, le 

PADD n’a pas prévu d’extension de la ZAE Evre & Loire et affiche la ZAE de la Grande Lande comme zone d’activité. 
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• présenter un bilan à l’échelle du PLU, de la 

consommation d’espaces naturels et agricoles 

effective sur la période 2011-2021, et de justifier 

de la cohérence du PLU intégrant la MEC avec les 

objectifs de la loi Climat et Résilience ; 

Le bilan de la consommation d’espaces naturels agricoles ou forestiers sur la période 2011-2020 selon l’observatoire 

de l’artificialisation est présenté ci-après. Les activités économiques ont consommé 38.4 ha. 

 

Le chapitre 9.3 de la notice précise les modalités de prise en compte des objectifs de la loi Climat et résilience, 

justifiant de mettre en place une compensation à l’extension de la zone Uyc par le biais du déclassement d’un 

secteur 1AUy.  

• de mettre un zonage cohérent pour l’ensemble 

du futur site Chauvat Portes. 

Rappel : le dossier de MEC PLU a été présenté avant la formalisation de l’étude d’impact. La mise en cohérence de 

la notice a été effectuée en vue de rendre le plus lisible possible le dossier pour l’enquête publique. 

Ainsi, la notice a été adaptée dans la prévision d’emporter la mise en compatibilité du PLU de Beaupreau-en-Mauges 

sur les points suivants : 

La modification du plan de zonage du règlement graphique afin qu’il soit compatible avec le projet de l’entreprise 

souhaitant s’étendre sur la ZAE Evre & Loire 

La substitution de 4.75 ha de zone A en zone Uyc en extension de la ZAE Evre & Loire en vue de permettre le projet 
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La substitution de 5.5 ha de zone 1AUy en compensation de l’extension de la zone Uyc 

La substitution de 4.95 ha de zone A en zone N concernée par une mesure de compensation liée au projet dans le 

cadre d’une Obligation Réelle Environnementale (ORE) portée par l’entreprise 

La modification des protection des haies (   ), des zones humides ( ) et du patrimoine protégé (7 entités 

supplémentaires identifiées) pour correspondre aux nouvelles zones identifiées et non affectées par le projet 

La suppression de l’emplacement réservé BEAU-2 de 135 m2 devenu inutile. 

5. La MRAe recommande, au vu des enjeux 
agricoles et environnementaux présents sur 
le secteur ciblé par la MEC, de justifier : 

 

• le choix de ne pas créer un nouveau site 

rassemblant les deux existants sur un secteur de 

zone d’activités ou industrielle encore libre ; 

Voir la notice d’intérêt général consolidée chapitre 3 

• l’absence de suppression, en parallèle de la 

présente MEC, d’une zone dédiée aux activités 

économiques de taille équivalente. 

Voir point 3 et 4 ci-avant 

6. La MRAe recommande de conforter la 
démonstration de l’intérêt général du projet, 
avec notamment : 

Voir la notice d’intérêt général consolidée (chapitre 3 

• la prise en compte des réductions d’émissions de 

GES induites par la limitation des rotations de 

poids lourds liée au regroupement des sites de 

production ; 

Cf la notice d’intérêt général consolidée : chapitre 3.3.2 

 

Le projet vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre à travers deux points principaux : 

• Le nouveau bâtiment va permettre d'économiser l'émission de 13t de CO2 par an en supprimant le trafic 

inter-sites. 

• La pose de panneaux photovoltaïques va également contribuer à la reduction de notre consommation 

d’énergie en la faisant baisser de 17%. 
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On peut considérer qu’il est neutre concernant les émissions liées aux déplacements domicile-travail : Le 

regroupement de l’entreprise sur le même site de la ZAE Evre & Loire assure le maintien des distances domicile-

travail pour les salariés : en effet, 55% des salariés résident à moins de 5 km du site. 

• l’affirmation d’une reconversion du site 

historique en un programme de logements, 

permettant d’éviter, en tout ou partie, une 

extension déjà identifiée à des fins d’habitat, et 

d’asseoir ce choix dans le document d’urbanisme 

par une modification du zonage du secteur 

concerné en un zonage compatible avec de 

l’habitat. 

Cf la notice d’intérêt général consolidée : 

 

Comme l'essentiel des sites productifs au sein des zones résidentielles, le site de Chauvat de la rue des Cèdres a 

vocation à termes à accueillir de l'habitat. Cette évolution sera traitée dans le cadre de la révision du PLU en lien 

avec la mise en œuvre de la loi Climat & Résilience. 

7. La MRAe recommande de mettre à jour le 
résumé non technique suite aux adaptations 
de l’évaluation environnementale 
recommandées. 

Le résumé non technique a été adapté. 

8. La MRAe recommande de justifier l’absence 
de compensation des espaces naturels et 
agricoles détruits en conséquence de 
l’application de la présente MEC, 
notamment par la suppression d’une zone 
dédiée aux activités économiques de taille 
équivalente qui serait rendue à l’agriculture 
(voir §2.4). 

Voir point 3 et 4 ci-avant : Le reclassement de la zone 1AUy des Grandes Landes à Andrezé en A est proposé pour 

compenser l’extension de la zone Uyc. 

9. La MRAe recommande : 
 

• de préciser les mesures prévues concernant la 

non-conformité du système d’assainissement des 

eaux usées de Beaupréau et de justifier de 

l’absence d’atteinte des milieux aquatiques ; 

La STEP de Beaupreau est conforme. 
Un arrêté portant autorisation de déversement des eaux usées non-domestique de l’entreprise Chauvat Portes au 
système d’assainissement collectif de la commune de Beaupreau a été établi pour déterminer les conditions de 
raccordement de l’entreprise conformément au règlement du service public d’assainissement de Mauges 
Communauté en vue d’assurer le traitement des eaux usées non-domestiques de l’entreprise. 
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Les modalités de traitement des eaux pluviales et des eaux usées du projet, tant sur le plan qualitatif que quantitatif 

doivent respecter les dispositions en termes d’assainissement des eaux usées (voir ci-dessus) et de gestion des eaux 

pluviales conformément au SDAP de Mauges Communauté. Ces dispositions sont notamment exigées dans le cadre 

du Permis de construire en conformité avec les dispositions générales du règlement du PLU et les règles spécifiques 

à la zone Uyc qui restent inchangées dans la présente procédure. 

 

Les dispositions prises dans le cadre de la démarche « ERC » sur les zones humides, les prairies, le bocage 

contribuent également à une atteinte extrêmement limitée des milieux aquatiques (375m2 de zone humide 

impactée) 

• de préciser les éventuels impacts du projet 

permis par la MEC sur les zones d’alimentation 

des zones humides identifiées et la suffisance de 

la zone N prévue ; 

L’évaluation des incidences du projet sur l’environnement précise qu’il n’y a pas de remise en cause de 

l’alimentation des zones humides.  

• de prévoir, au sein du document d’urbanisme, 

une protection sur le long terme des zones 

humides créées à titre compensatoire. 

Les outils règlementaires N et trame zone humide sont des outils suffisamment protecteurs sur le long terme. Le 

document « à part » : « évolution du règlement graphique » présente ces évolutions. 

 

10. La MRAe recommande de : 
 

• présenter l’impact résiduel du projet, après 

application des mesures d’évitement et de 

réduction, sur la biodiversité, et en particulier sur 

les espèces protégées ; 

La démonstration concernant les impacts résiduels incombe à l’étude d’impact et non au PLU. 
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• mener une réflexion afin de s’assurer que le PLU 

puisse, sur le secteur de l’extension et des 

compensations, imposer la création de haies plus 

qualitatives (multistrates, sur deux rangs 

minimum…) en périphérie du projet et fixer des 

périodes de réalisation des travaux afin de 

protéger les nidifications ainsi que les prairies 

permanentes compensatoires ; 

La démonstration incombe à l’étude d’impact et non au PLU.  

On a précisé qu’une ORE allait être mise en place dans la notice de saisine de Juillet 2023. De plus, un protocole de 

gestion concerté avec l’agriculteur qui va reprendre les terres a été établi dans ce sens. 

La mesure qualitative réside surtout dans cette mesure opérationnelle et de long terme destinée à assurer la 

pérennité des mesures compensatoires dans le projet. 

• compléter les protections au titre de l’article 

L.151-23 du code de l’urbanisme de haies avec 

celles situées à l’est de la ferme de la Touche, afin 

de créer une trame verte locale continue et 

fonctionnelle ; 

L’ensemble des haies inventoriées et projetées par le projet sont inventoriées au titre du L.151-23. 

• conserver la protection au titre de l’article L.151-

23 du code de l’urbanisme des haies à détruire 

afin qu’elles bénéficient d’une compensation. 

La compensation est inscrite dans l’étude d’impact et l’arrêté préfectoral. Les maintenir dans la MEC PLU aboutirait 

à des difficultés notables d’instruction. 

11. La MRAe recommande de mener une 
réflexion sur la réduction des émissions de 
GES et plus globalement de la 
consommation énergétique de l’entreprise 
afin de montrer d’éventuels gains liés au 
projet de regroupement. 

Voir point 6 ci-avant repris dans la notice d’intérêt général consolidée. 
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 AVIS DE LA CDPENAF 
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 PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION D’EXAMEN CONJOINT 

 

 

 

DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLU DE BEAUPRÉAU-EN-MAUGES 

RÉUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 22 JANVIER 2024 

COMPTE-RENDU 

 

PRESENTS 

(Feuille d’émargement en annexe) 

 

- Monsieur AUBIN - Maire 
- Monsieur PERIER – Responsable 

planification urbaine 
- Monsieur BORDAGE – DDT 49 
- Monsieur LEURS – Chambre 

d’Agriculture 
- Madame POULIN  -  Mauges 

Communauté - SCoT 
- Madame BARBEAU -  Ouest Am’ 

EXCUSES 

- Commune de Sèvremoine 

 

OBJET 

La commune de Beaupreau-en-Mauges a engagé une procédure de Déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme. L’objet de la mise en compatibilité 

du PLU consiste à modifier le règlement graphique (zonage), afin de permettre le développement 

d’une entreprise de d’environ 100 salariés présente sur la commune depuis 1970 et dont 55% des 

salariés résident à moins de 5 km du site sur la ZAE d’Evre & Loire. 

La procédure vise à démontrer l’intérêt général de l’évolution du PLU et à justifier ces 

évolutions. 
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La saisine de l’Autorité environnementale, au titre de l’Evaluation environnementale, a été 

réalisée : Les observations de la MRAe (en date du du 23 octobre 2023) ont fait l’objet d’un 

mémoire en réponse. Cet avis a conduit a adapter le dossier soumis aux avis de la CDPENAF, des 

PPA et à l’enquête publique. 

La CDPENAF a émis un avis favorable le 11 janvier 2024. 

Dans le cadre d’une procédure de Déclaration de projet, le Code de l’Urbanisme prévoit une 

réunion d’examen conjoint avec l’Etat, les Personnes Publiques Associées mentionnées aux 

articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme, et la commune. 

L’Etat et les Personnes Publiques Associées ont pu préalablement examiner l’objet du projet de 

déclaration de projet : en effet, complémentairement au courrier d’invitation à la réunion 

d’examen conjoint, le dossier de Déclaration de projet a été transmis. 

Le présent compte-rendu fait office d’avis de l’Etat et des Personnes Publiques Associées. Il sera 

joint au dossier d’enquête publique, afin que le public puisse prendre connaissance de l’avis de 

l’Etat et de l’avis des Personnes Publiques Associées formulés dans le cadre de l’examen conjoint 

de ce dossier de Déclaration de projet. 

Afin de rester compatible avec le SCoT des Mauges en vigueur qui fixait à 10 ha les nouvelles 

surfaces d’activités pour les zones artisanales, dont fait partie la ZAE Evre & Loire et afin de 

s’inscrire dans la trajectoire de la loi Climat et Résilience qui vise la réduction de 50% la 

consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers, la procédure emporte également le 

déclassement de la zone 1AUy des Grandes Landes à Andrezé, zone 1AUy qui s’inscrivait dans 

cette provision de 10 ha. 

PRESENTATION DU DOSSIER 

Chantal BARBEAU expose les grandes lignes du dossier (cf. support de présentation annexé). 

 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

EXPOSÉ DES AVIS 

Monsieur BORDAGE précise que globalement les services de la DDT saluent l’ensemble de 

démarches d’évitement, de réduction et de compensation mises en œuvre, ainsi que la reprise de 

procédure fin 2023, qui a notamment intégré les éléments de justification renforçant la notion 

d’intérêt général du projet, qui permettent d’aboutir à un avis favorable concernant le projet de 

déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de Beaupréau-en-Mauges, 

assorti des remarques suivantes :  

- Sur le fond, la notion d’intérêt Général du projet demeure sans doute fragile du fait de sa 
nature qui relève essentiellement de l’intérêt privé d’une entreprise, participant 
cependant au rayonnement et à la vitalité du tissu économique industriel des Mauges. 
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- Idéalement, l’inscription de la future emprise abandonnée par l’entreprise (site 1, dit des 
Cèdres), en réserve foncière dédiée à l’habitat, avec le retrait équivalent d’une zone 1 ou 
2 AU orientée vers le logement, aurait témoigné d’un parti pris global d’aménagement, 
soutenu par un intérêt général renforcé. 

 

- Aussi lors de la prochaine révision du document d’urbanisme nous serons 
particulièrement attentifs au devenir de site industriel en voie d’abandon, et après 
analyse des bilans de productions réelles de logements à l’échelle communale, nous 
veillerons avec vous, à la rationalisation de la consommation d’espace, et au resserrement 
de l’enveloppe urbaine, gage d’une gestion économe des ressources foncières, valant 
intérêt général majeur dans la trajectoire du ZAN.  

Monsieur BORDAGE rappelle pour mémoire que la procédure de DP demeure une mesure 

d’exception par rapport à un aménagement de plus long terme. Il attire l’attention de la 

collectivité sur ce qu’indique la réglementation, puisque la notion d’intérêt général constitue une 

condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en compatibilité du PLU par une déclaration 

de projet, et que de fait, en cas de recours sur le projet, l’intérêt général pourrait être interrogé 

par le juge en cas de recours d’un tiers. 

- Sur la forme et le fond, les justifications du projet et notamment de la consommation 
d’espace nécessaire pour sa réalisation, mériterait d’être mieux mis en lumière. En effet 
les informations permettant de s’assurer de la compatibilité du projet avec le SCoT et le 
PADD du PLU, sont sans doute trop diffuses dans le document pour en faciliter la lecture 
par le public. 

- Par ailleurs, les incohérences présentes dans le dossier concernant les incidences sur 
l’agriculture, sont à corriger avec notamment p 37 le point 8,2,1 qui indique que 
l’exploitation n’est plus en activité, alors le point 3,3,5, p 19 précise qu’un bail précaire a 
été mis en place ; la mise en place de l’ORE avec la participation active de ce jeune 
exploitant confirme la nécessité de clarifier ces paragraphes. 

 

Monsieur LEURS souligne les efforts d’optimisation des besoins en foncier de l’entreprise et le 

rééquilibrage des surfaces en extension par le déclassement de la zone 1AUy des Grandes Landes, 

dispositions qui consolident l’intérêt général. Il prend note de l’accompagnement du jeune 

agriculteur en cours d’installation et qui bénéficie d’un bail précaire sur les parcelles de la Touche 

dont l’entreprise s’est rendue propriétaire. La bande de terre située le long du ruisseau de la 

Touche va faire l’objet d’une ORE qui va contraindre les revenus de l’exploitant (comme l’a fait 

également remarquer la CDPENAF dans son avis). Monsieur AUBIN détaille cet accompagnement 

qui vise notamment à sécuriser l’installation du jeune exploitant sur le long terme et qui mobilise 

par exemple un GAEC du secteur qui va lui mettre à disposition du foncier. 

La Chambre d’Agriculture émet un avis favorable à la Déclaration de Projet emportant mise en 

compatibilité du PLU de Beaupreau. 

Madame POULIN précise qu’elle n’a pas d’observation à formuler. 

 

 

 



Déclaration de Projet N°1 
Site de Chauvat Portes 

 

75 

Personne publique associée Avis 

CDPENAF Avis favorable 

Direction Départementale des Territoires du 

Maine et Loire 

Avis favorable 

Chambre d’Agriculture du Maine et Loire Avis favorable 

SCoT des Mauges Absence d’observation particulière : avis favorable 

 

Une discussion plus globale s’engage ensuite sur la mise en œuvre des objectifs de réduction de 

la consommation d’espace au quotidien et plus généralement et notamment sur la complexité 

des opérations de renouvellement urbain (coûts, ingénierie, portage foncier, renaturation…) 

 

Conclusion 

Au regard des retours de l’Etat et des PPA, aucun élément ne s’oppose à la poursuite de la 

procédure. 

Un addendum au dossier d’enquête publique sera joint afin de clarifier les points relatifs à la 

consommation d’espace naturel, agricole et forestier, la compatibilité avec le SCoT et concernant 

le point 8.2.1 sur le volet agricole (voir annexe 2). 
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 ANNEXE 1: DÉLIBERATION DE L’ENGAGEMENT DE LA 
PROCEDURE ET MODALITÉS DE LA CONCERTATION 
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 ANNEXE 2: DÉLIBÉRATION DRESSANT LE BILAN DE LA 
CONCERTATION 
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 ANNEXE 3: ARRÊTÉ D’OUVERTURE À L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 
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  ANNEXE 4:  FEUILLE D’ÉMARGEMENT DE LA REUNION 
PPA 

 

 

  ANNEXE 5: COMPLÉMENT DE JUSTIFICATION RELATIF À 
LA MAITRISE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE DANS 
LA NOTICE DE PRÉSENTATION 

 

 COMPATIBILITE AVEC LE SCOT EN VIGUEUR DE MAUGES COMMUNAUTE 

La révision complète du SCoT de Mauges Communauté a été approuvée le 8 juillet 2013. Une 

nouvelle révision a été engagée par une délibération du 22 septembre 2021. 

Dans l’attente de l’approbation de la révision du SCoT, le Document d’Orientation et d’Objectifs 

(DOO) du SCoT en vigueur s’applique et la Déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

du PLU de Beaupreau-en-Mauges doit rester compatible avec ses dispositions. 

Le DOO est organisé en 3 axes généraux : 

1. L’ORGANISATION DU DEVELOPPEMENT 

2. LES OBJECTIFS ECONOMIQUES ET RESIDENTIELS  
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3. L’ARMATURE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE 

Les extraits qui suivent précisent les dispositions relatives aux objectifs économiques pour 

Beaupreau-en-Mauges (ex Communauté de communes Centre-Mauges) : 
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Le SCoT a « provisionné » 10 ha maximum à l’extension des zones artisanales auxquelles 

appartient la ZAE Evre & Loire.  

La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Beaupréau-en-Mauges prévoit 

une extension de la ZAE Evre & Loire d’une superficie de 4.75 ha vers l’est pour permettre à une 

entreprise existante productive de se développer en continuité de son site existant.  

Le reclassement de la zone 1AUy des Grandes Landes à Andrezé, qui n’a fait l’objet d’aucun 

aménagement, en zone A vise à « compenser » l’extension de la zone Uyc afin que la déclaration 

de projet emportant la mise en compatibilité du PLU soit compatible avec les dispositions du SCoT 

en vigueur qui fixent à 10 ha maximum les surfaces en extension pour les zones artisanales de 

Beaupreau-en-Mauges.  

Les mesures « ERC » mises en place par le projet notamment concernant la protection des zones 

humides, du bocage ainsi que la préservation et le renforcement des fonctionnalités écologiques 

du ruisseau de la Touche ont motivé les évolutions du règlement graphique du PLU. Ces évolutions 

sont compatibles avec les orientations du DOO du SCoT sur son volet « zones humides » et 

viennent conforter les continuités écologiques identifiées par le SCoT. 

 

La mise en compatibilité du PLU de Beaupréau-en-Mauges ne fait pas obstacle aux objectifs du 

DOO du SCoT et conforte la volonté d’optimiser l’aménagement des zones d’activités et 

d’accroitre leurs densités. 
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La mise en place de la trajectoire « ZAN » à l’échelle du PLU sera menée dans le cadre d’une 

procédure ultérieure. Cette procédure sera menée en cohérence avec les dispositions de la loi 

et de ses décrets d’application, mis en œuvre dans les orientations du SRADDET, elles-mêmes 

transposées dans le SCoT, ces deux documents étant en cours de révision pour ce motif. 

 

 BILAN DE LA CONSOMMATION D’ESPACES NATUREL, AGRICOLE ET FORESTIER DE LA COMMUNE SUR LA PERIODE 

2011-2021 

Le bilan de la consommation d’espaces naturels agricoles ou forestiers sur la période 2011-2021 

selon l’observatoire de l’artificialisation est présenté ci-après pour la commune de Beaupreau-en-

Mauges. Les activités économiques ont consommé 38.4 ha. 

 

Source: observatoire de l’artificialisation 

La mise en compatibilité du PLU prévoit le classement de la zone 1AUy de la Grande 

Lande à Andrezé en A. Le bilan de l’évolution des superficies conduit à augmenter la 

zone A de 0,75 ha au détriment de la zone 1AUy, s’inscrivant ainsi dans la trajectoire de 

réduction de la consommation d’ENAF prévue par la loi Climat & Résilience de 2019. 

 

 

 


